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Date de révision: 16/07/2015

FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
B7063 Solvent Cleaner

Conforme au règlement (CE) n° 1907/2006, Annexe II, modifié par le règlement (UE) n° 453/2010.

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise

1.1. Identificateur de produit

Nom du produit B7063 Solvent Cleaner

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisations identifiées Produit d'entretien.

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Fournisseur
Bondloc UK Ltd
Unit 2 Bewdley Business Park
Long Bank
Bewdley
Worcestershire
DY12 2TZ
+44 (0)1299 269269
+44 (0)1299 269210
sales@bondloc.co.uk

1.4. Numéro d’appel d’urgence

Numéro d’appel d’urgence +44 (0)1299 269269

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange
Classification (CE N° 1272/2008)
Dangers physiques Aerosol 1 - H222, H229

Dangers pour la santé
humaine

Acute Tox. 4 - H332 Skin Irrit. 2 - H315 Eye Irrit. 2 - H319 STOT SE 3 - H336 Asp. Tox. 1 -
H304

Dangers pour l’environnement Aquatic Chronic 2 - H411

2.2. Éléments d’étiquetage

Pictogramme de danger

            

Mention d’avertissement Danger
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Date de révision: 16/07/2015

B7063 Solvent Cleaner

Mentions de danger H222 Aérosol extrêmement inflammable.
H229 Récipient sous pression: peut éclater sous l’effet de la chaleur.
H315 Provoque une irritation cutanée.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H332 Nocif par inhalation.
H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges.
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

Mentions de mise en garde P210 Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et
de toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer.
P211 Ne pas vaporiser sur une flamme nue ou sur toute autre source d’ignition.
P251 Ne pas perforer, ni brûler, même après usage.
P261 Éviter de respirer les vapeurs/aérosols.
P264 Se laver la peau contaminée soigneusement après manipulation.
P271 Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé.
P273 Éviter le rejet dans l'environnement.
P280 Porter des gants de protection/ des vêtements de protection/ un équipement de
protection des yeux/ du visage.
P302+P352 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: laver abondamment à l’eau.
P304+P340 EN CAS D’INHALATION: Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir
dans une position où elle peut confortablement respirer.
P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau
pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles
peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
P312 Appeler un CENTRE ANTIPOISON/ un médecin en cas de malaise.
P321 Traitement spécifique (voir conseils médicaux sur cette étiquette).
P332+P313 En cas d'irritation cutanée: consulter un médecin.
P337+P313 Si l'irritation oculaire persiste: consulter un médecin.
P362+P364 Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation.
P391 Recueillir le produit répandu.
P403+P233 Stocker dans un endroit bien ventilé. Maintenir le récipient fermé de manière
étanche.
P405 Garder sous clef.
P410+P412 Protéger du rayonnement solaire. Ne pas exposer à une température supérieure
à 50°C/122°F.
P501 Éliminer le contenu/ récipient selon les réglementations nationales.

Contient Naphtha (Petroleum) Hydrotreated Light (Low Boiling Point), acetone

2.3. Autres dangers

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.2. Mélanges

Naphta léger (pétrole), hydrotraité  à point d'ébullition bas 30-60%

Numéro CAS: 64742-49-0 Numéro CE: 265-151-9

Classification
Flam. Liq. 2 - H225
Acute Tox. 4 - H332
Skin Irrit. 2 - H315
STOT SE 3 - H336
Asp. Tox. 1 - H304
Aquatic Chronic 2 - H411
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B7063 Solvent Cleaner

butane 10-30%

Numéro CAS: 106-97-8 Numéro CE: 203-448-7

Classification
Flam. Gas 1 - H220

Acétone 10-30%

Numéro CAS: 67-64-1 Numéro CE: 200-662-2 Numéro d’enregistrement REACH: 01-
2119475514-35-0000

Classification
Flam. Liq. 2 - H225
Eye Irrit. 2 - H319
STOT SE 3 - H336

N-hexane <1%

Numéro CAS: 110-54-3 Numéro CE: 203-777-6

Classification
Flam. Liq. 2 - H225
Skin Irrit. 2 - H315
Repr. 2 - H361f
STOT SE 3 - H336
STOT RE 2 - H373
Asp. Tox. 1 - H304
Aquatic Chronic 2 - H411

Le texte intégral de toutes les mentions de danger est présenté dans la section 16.

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des premiers secours

Information générale Déplacer immédiatement la personne touchée à l'air frais.

Inhalation Déplacer immédiatement la personne touchée à l'air frais. Si la respiration s'arrête, pratiquer
la respiration artificielle. Garder la personne touchée au chaud et au repos. Consulter un
médecin.

Ingestion Déplacer immédiatement la personne touchée à l'air frais. Rincer la bouche. Ne pas faire
vomir. Consulter un médecin si une gêne persiste.

Contact cutané Laver la peau soigneusement à l'eau et au savon. Consulter un médecin si une gêne persiste.

Contact oculaire Rincer immédiatement avec beaucoup d'eau. Continuer de rincer pendant au moins 15
minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être
facilement enlevées. Continuer à rincer. Consulter un médecin rapidement si des symptômes
apparaissent après le lavage.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Information générale La sévérité des symptômes décrits varieront en fonction de la concentration et de la durée
d'exposition. Prolonged and repeated contact with solvents over a long period may lead to
permanent health problems.
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B7063 Solvent Cleaner

Inhalation Une surexposition aux solvants organiques peut déprimer le système nerveux central,
entraînant des vertiges et une intoxication, et, à très fortes concentrations, la perte de
conscience et la mort.

Ingestion Les fumées issues du contenu de l'estomac peuvent être inhalées, résultant aux mêmes
symptômes que l'inhalation. Peut provoquer une gêne en cas d'ingestion.

Contact cutané Irritation cutanée. Un contact prolongé peut provoquer des rougeurs, des irritations et le
dessèchement de la peau.

Contact oculaire Un contact prolongé peut provoquer des rougeurs et/ou larmoiements.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Indications pour le médecin Montrer cette Fiche de Données Sécurité au personnel médical.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1. Moyens d’extinction

Moyens d’extinction
appropriés

Eau pulvérisée, mousse, poudre sèche ou dioxyde de carbone.

Moyens d’extinction
inappropriés

Ne pas utiliser des jets d'eau comme moyen d'extinction, car cela répandra l'incendie.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Dangers particuliers Récipient sous pression: peut éclater sous l’effet de la chaleur.

Produits de combustion
dangereux

Les produits de décomposition thermique et de combustion peuvent comprendre les
substances suivantes: Dioxyde de carbone (CO2). Monoxyde de carbone (CO). Gaz ou
vapeurs toxiques.

5.3. Conseils aux pompiers

Mesures de protection à
prendre lors de la lutte contre
un incendie

Utiliser de l'eau pulvérisée pour réduire les vapeurs. Refroidir les conteneurs exposés à la
chaleur avec de l'eau pulvérisée et enlever les de la zone d'incendie si cela peut être fait sans
risque.

Equipements de protection
particuliers pour les pompiers

Porter un appareil respiratoire isolant à pression positive (ARI) et des vêtements de protection
appropriés.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Précautions individuelles S'assurer qu'une protection respiratoire appropriée est portée pendant l'enlèvement des
déversements dans des zones confinées.

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement

Précautions pour la protection
de l’environnement

Ne pas rejeter dans les égouts ou les cours d'eau ou sur le sol.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Méthodes de nettoyage Eliminer toute source d'inflammation. Absorber dans du vermiculite, du sable sec ou de la
terre et mettre dans des conteneurs. Prévoir une ventilation suffisante.

6.4. Référence à d'autres rubriques

Référence à d’autres sections Pour les équipements de protection individuelle, voir la Section 8.

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
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B7063 Solvent Cleaner

Précautions d'utilisations Tenir éloigné de la chaleur, des étincelles et d'une flamme nue. Lire et suivre les
recommandations du producteur. Eviter l'inhalation de vapeurs et de spray/brouillards. Ne pas
vaporiser sur une flamme nue ou sur toute autre source d’ignition. Les vapeurs d'aérosols
peuvent être enflammées lors de la pulvérisation sur une flamme nue ou tout matière
incandescente.

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités

Précautions de stockage Stocker dans un endroit bien ventilé. Tenir éloigné de la chaleur, des étincelles et d'une
flamme nue. Protéger du rayonnement solaire. Stocker à une température ne dépassant pas
50°C/122°F.

Classe de stockage Aérosol extrêmement inflammable.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Utilisation(s) finale(s)
particulière(s)

Produit d'entretien.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle
Valeurs limites d’exposition professionnelle
butane

Valeur moyenne d’exposition (8 heures VME): VLEP 800 ppm  1900 mg/m³

Acétone

Valeur moyenne d’exposition (8 heures VME): VLEP 500 ppm  1210 mg/m³
Valeur limite court terme (15 minutes):   VLEP 1000 ppm  2420 mg/m³
VLEP = Valeurs limites d’exposition professionnelle.

8.2. Contrôles de l’exposition

Equipements de protection

            

Contrôles techniques
appropriés

Prévoir une ventilation suffisante.

Protection individuelle Porter des vêtements de protection.

Protection des yeux/du visage Porter des lunettes de protection contre les projections de produits chimiques.

Protection des mains Il est recommandé de porter des gants imperméables résistants aux agents chimiques.
Choisir les gants les mieux appropriés en consultation avec le fournisseur/fabricant de gants,
qui peut fournir les informations sur le délai de rupture de la matière constitutive du gant.

Autre protection de la peau et
du corps

Prévoir une fontaine oculaire.

Mesures d'hygiène Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l'utilisation. Laver rapidement si la
peau devient contaminée.

Protection respiratoire Une protection respiratoire doit être utilisée si la contamination de l'air dépasse les valeurs
limites d'exposition professionnelle recommandées. Utiliser un appareil de protection
respiratoire approprié en cas d'exposition éventuelle aux produits de dégradation.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles
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Aspect Aérosol.

Odeur Acétone. Cétones. Hydrocarbures.

Point d’éclair < -40°C

Limites
supérieures/inférieures
d’inflammabilité ou limites
d’explosivité

Limite inférieure d'explosibilité/inflammabilité: Limite supérieure d'explosibilité/inflammabilité:

Solubilité(s) Le produit est partiellement miscible dans l'eau et peut se répandre dans le milieu aquatique.

Température d’auto-
inflammabilité

410-580°C

9.2. Autres informations

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Réactivité Stable dans les conditions de stockage prescrites.

10.2. Stabilité chimique

Stabilité chimique très volatil

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Possibilité de réactions
dangereuses

Aucune réaction dangereuse ne se produira dans les conditions normales d'utilisation et de
stockage. Ne polymérisera pas.

10.4. Conditions à éviter

Conditions à éviter Eviter la chaleur, les flammes et toute autre source d'inflammation. Eviter l'exposition à des
températures élevées ou à la lumière directe du soleil.

10.5. Matières incompatibles

Matières incompatibles Réducteurs forts.

10.6. Produits de décomposition dangereux

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Toxicité aiguë - inhalation
ETA inhalation (gaz ppm) 11 538,46

ETA inhalation (vapeurs mg/l) 28,21

ETA inhalation
(poussières/brouillards mg/l)

3,85

Information générale Un usage étendu du produit dans des zones ayant une ventilation insuffisante peut entraîner
l'accumulation de vapeurs à des concentrations dangereuses.

Inhalation Une forte exposition peut provoquer un rythme cardiaque anormal et prouver tout d’un coup
fatale.

Ingestion There maybe soreness and redness of the mouth and throat. Une pneumonie peut être le
résultat si le produit vomi contenant des solvants atteint les poumons.

Contact cutané L'exposition répérée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau. Irritation cutanée.
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Contact oculaire Des vapeurs ou spray dans les yeux peuvent provoquer des irritations et des picotements.

Voie d'exposition Inhalatoire

Organes cibles Système nerveux central Système respiratoire, poumons

Symptômes Narcotic effect

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

Écotoxicité Le produit contient une substance qui est très toxique pour les organismes aquatiques et qui
peut entraîner des effets néfastes à long terme sur le milieu aquatique. Ne pas rejeter dans
les égouts ou les cours d'eau ou sur le sol.

12.1. Toxicité

Ecotoxicity

Toxicité Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme pour
l'environnement aquatique.

12.2. Persistance et dégradabilité
12.3. Potentiel de bioaccumulation

Bioaccumulative potential Le produit contient des substances potentiellement bioaccumulables. Pas de données
disponibles sur la bioaccumulation.

12.4. Mobilité dans le sol

Mobilité Le produit contient des composés organiques volatiles (COV) qui s'évaporeront facilement de
toutes les surfaces.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
12.6. Autres effets néfastes

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Information générale Elimination des déchets et conteneurs usagés selon les réglementations locales.

Méthodes de traitement des
déchets

Ne pas percer ou incinérer, même vide. Ne pas percer ou incinérer de conteneurs vides à
cause du risque d'explosion.

Classe déchet Plein ou partiellement vide aérosol : 16 05 04. Les aérosols vides : 15 01 10 (contenant les
résidus dangereux). Aérosols vides ; 15 01 04 (pas de résidus dangereux).

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

14.1. Numéro ONU
14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
14.3. Classe(s) de danger pour le transport
14.4. Groupe d’emballage
14.5. Dangers pour l’environnement
14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur
14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d’environnement
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Législation UE Règlement (CE) N° 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006
concernant l'enregistrement, évaluation, autorisation et Restriction des produits chimiques
(REACH), instituant une Agence européenne des produits chimiques, modifiant la Directive
1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) N° 793/93 du Conseil et règlement (CE) N°
1488/94 de la Commission ainsi que la Directive 76/769/CEE et Directives 91/155/CEE de la
Commission93/67/CEE, 93/105/ce, y compris les amendements. Règlement (CE) N°
1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 concernant la
classification, étiquetage et emballage des substances et des mélanges, modifiant et
abrogeant les Directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) N°
1907/2006 avec amendements.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée.

RUBRIQUE 16: Autres informations

Date de révision 16/07/2015

Numéro de FDS 4894

Mentions de danger dans leur
intégralité

H220 Gaz extrêmement inflammable.
H222 Aérosol extrêmement inflammable.
H225 Liquide et vapeurs très inflammables.
H229 Récipient sous pression: peut éclater sous l’effet de la chaleur.
H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.
H315 Provoque une irritation cutanée.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H332 Nocif par inhalation.
H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges.
H361f Susceptible de nuire à la fertilité.
H373 Risque présumé d’effets graves pour les organes  à la suite d'expositions répétées ou
d'une exposition prolongée.
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

PRÉCAUTIONS : Ce produit et les matériaux auxiliaires normalement combinés avec lui sont capables de produire des effets
nocifs sur la santé, allant des irritations mineures de la peau aux effets systémiques graves. Aucun de ces matériaux doivent
être utilisés, stockés ou transportés jusqu'à ce que les précautions de manipulation et recommandations énoncés dans les
feuilles de données des sécurité (FTSS) pour cela et tous les autres produits utilisés sont compris par toutes les personnes
qui vont travailler avec le produit. GARANTIE : Tous les produits acheté ou fourni par Bondloc sont sous réserve des
modalités et conditions énoncées dans le contrat. Bondloc garantit uniquement que son produit sera conforme à ces
spécifications ainsi désignées dans les présentes ou dans d'autres publications. Toutes les autres informations fournies par
Bondloc est à envisager mais précises sont fournies à la condition expresse, le client doit faire sa propre évaluation pour
déterminer l'aptitude du produit à un usage particulier. Bondloc fait aucune autre garantie, expresse ou implicite, y compris
celles concernant les autres renseignements, les données dont elle s'inspire ou les résultats qui en découlent ; que tout
produit doit être commercialisable ou adapté à un usage particulier ; ou que l'utilisation d'une telle information ou produit ne
violera pas les brevets.
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